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JOl~NAL Ol'F!C!EL DU TERRITOIRE DU TOOO PLACÉ SOUS LE. MANDAT DE LA FRANce 16 i.auvier 1939 

1!IIt t 

du code de commerce, est rendu applicable aux colo. ,. 
nies, pays de protectorat et territoires sous mandat 
relevant du ministère des colonies. 

ART. '2. - Le ministre des colonies est chargé de 
·l'exécutjon d,u 'présent décret, qui sera publié au 
;oumal officiel de la République française et inséré 
au bulletin officiel du uùnistère des colonies. , 

Fait à Paris, le 3 décembre 1938, 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. ' 

ACTES DU POUVOIR .LOCAL 

Taxe de circ"dalioft 

ARRETE No 596 abrogeant t'arrOié 11.0 601 eJl date da 
14 JlOviJllibie 1937 el fixant à nouveou le taax de Il! 
laxe de circulation. 

LE GOUVERNEUR Dt::S COLONIES, 
Of'F1ClfR DE LA LEŒOS D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo" 
20 juillet 1937; . 

, Vu le décret du 30 décembre 1912 
des colonies; 

Vu l'arrêté no 601 en date du' 14 
le taux de la taxe de çircitlation; 

modifié par celui du 

sur le régime financier 

novembre 1937 fixant 

le conseil dtadministration entendu dans sa séanèe du 
27 oelobre 1938; 

Sous réserve d'approbation mtnistérieHe; 

ARRETE: 

ARTICLE PRt::MIER. ..- Les indigènes venant d'une 
colonie étrangère ou s'y. rendant, qui franchissent la 
frontière du territoire du ~ogo placé sous l'autorité de 
'a France, dans les circonscriptions administratives de 
Mango; Sokodé, Atakpamé, Palimé doivent acquitter, 
dans les bureaux des cercles ou des subdivisions, lUne 
taxe de cirC!llation fixée ainsi qu'il suit, à compter du 
1er janvier 1939: 
, 10 _ Une charge composée de produits d'importa

tion à l'exception du sel et des kolas 20 frs. 
20 - Une charge de kolas ' 	 . . . . . 5 frs. 
30 - Une charge composée de produits du' 

crû y compris le ·se! et les tissus fabriqués· 
par les indigènes . , . . 5 frs. 

40 - Chevaux 	 8 frs. 
50 ...., Bovidés (bœufs, vaches, taureaux, 

veaux) . . . . 5 frs. 
(jo - Moutons, chèvres, porcs 	 . 1 fr. 

ART. 2. -- Toute charge est 'de 25 kilogrammes; 
une fraction de chal;ge supérieure à 15 kilogrammes 
paie pour une charge entière. Une fraction comprise 
entre 6 kilogrammes et 15 kilogrammes paie pour une 
demi-chàrge. Une fraclion égale ou inférieure à 6 kilo
grammes paie un quart de charge. 

ART. 3. La même taxe est exigible des indigènes 
du territoire du Togo placé sous le· mandat dé la 
France lorsqu'ils se rendent. e1:\ de!1{)rs du territoire.. 

'i 

i 

-

ART. 4. - La taxe de circulation doit être acquittée 

pal' le chef de Caravane ou tout porteur isolé dans le, 
bureau de l'agence spéciale la plus proche, Une cartè 
de circulation indiquant le. défail des versements leur 
Sera délivrée. 

ART, 5. Le trafic du bétail ne peut' av~ir Heu' qt1~ 
par les l'outes désignées aux caravanes par les auto· 
rités aaministratives.· . , 

ART. 6. -' Les indigènes qui tenteraient de sé sous
traire au paiement de la taxe sont passibles d'une. 
amende égale à six fois la valeur de la ,taxe. S'ils 
sont dans l'impossibili.té de payer cette amende, une 
saisie sera opérée sur les animaux et marçi)an"dises 
convoyés, jusqu'à concurrence du montant .de l'amende 
en se fixant sur les prix de la mercuriale. 

ART. 7. - Sonf abrogées à compter de la date de sa 
mise en vigueur les dispositions contraires au présent 
arrêté et notamment l'arrêté no 601, du 14 novembre 
1937. 

ART..8. - Le présent arrêté sera enregistré, com~· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé,' le 27 octobre 1938. 

L. 	MONTAONÉ> 
.;(Approuvé par letlre-llvion JiO · 52 da· 31 :décernhre 

1938 da ministre des colonies): 

Taxe sur le chiffre d'affaires el 
taxe cGmpensaJrice 

ARRETE No 597 portant exonération de la taxe sur 
te chillre d'allaires et de la. ~axe .compensalrièe des 
vlf/lieales à gazogène et des gazogènes aa territoire 
du Togo. 

LE OOUVt::RNEUR DES COLON!ES, 
OFFICIER DE LA LimON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant ies attributioris 
et le~ pouvoirs du Commissaire de la République ~u -Togo;, 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductio~ des 
dépenses administratives du Togo1 modifié, par -celui dLi 
20' juille! 1931; 

Vu le, déèret du 30 décembre ·1912 sur le régime financier 
des colonies i ' 

Vu l'arrêté nO 336 du' 23 juillet 1935 détermÎnant les 
règles de perception de la taxe sur le chiffre d'affaires et 
de la taxe cOnIpensatric'e. notamment en son article' 2; 

Vu l'arrêté. nO 337 du 23 juillet 1935 fL"~rit lest.aux de 
la 'taxe su.r le chiffre d' affaîres et de la taxe com'pcnsattice. 
et ks arrêtés nos' 507 et 518 du' 9 novembre 1935, .no ,179 
dù 12 llIai 1936, nO 82 du 4 décembre 1936,no 119 ctù ., 
20 janvier 1937, n" 322 du 27 décembre 1937 le modifiant 
et le. complétant;. ' , 

Le conseil d~administrJlU9n 'entendu dilt~s sa' séance 'du 
27 oelobre 1938; 

Sous réserve djapprobatio~ lrii~ist~riene; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'article 3 

de l'arrêt" no 337 du 23 juillet 1935, fixant les taux 
de ·Ia taxe sur le chiffre d'affaires ··el de la taxe com
pensatrice pérçus dans ,le .territoire dU.,Togoi sont 
complétées romme suit: 

Art. 3. ~ Ne sont PllS assujettiS aup-àiement de la . 
taxe sur le chiffre d'affaires à l'iinportation lesvéhi
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'<cules autoIl!obiles à gawgène, les gazogènes utilisant 
les carburants forestiers OU des déchets d'origine végé
tale·ainsi ,que leurs pièces de rechange. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera' enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 octobre 1938. 

L. MONTAGNe. 

(Approuvé par lettre-avÎon nO 51 du 24 décembre 

1938 du ministre des colonies J. 


, Par arrêté nO 4159 du : 
19 décembre 1938 du Gouverneur Général p. i., Haut 

Commissaire de la République p. L au Togo. Sont 
désignés pour fonner le collège des assesseurs près la 
,cOur d'assises du Togo pour l'année 1939: 

Ire liste: 

M.M. Laugier Maurice, 33 /lns, ingénieur des travaux 
publics à Lomé, 

Boury Georges, 37 ans, chef de gare à Lomé, 
Grondard Alexandre,' 31 'ans, contrôleur des 
, eaux et forêts à Lomé, 

Piquelin Louis, 39 ans, négociant - Exporta
'teur à Lomé, 

Guerin Edmond, 40 ans, adjoint principal des 
services civils à AnéchQ, 

Robin Elie, 38 ans, ingénieur agronome à Ata
kpamé, , 

Curtat-Cadet Georges, 46 ans, commerçant à 
Palimé, 

'Charles Pierre, 40 ans, directeur Uneleo à Lomé, 
'Horard Léon, 50 ans, chef de la subdivision des 
- travaux publics à Lomé, 
Caron Jules 34 ans, chef du service météorolo

gique à Lomé, 
Trosselly Antoine, 37 ans, agent de commerce à 

L'Orné, 
Combes Rèné, 35 ans,instituteur, chef de sec

teur à Anécho. 

:te liste: 

M.M. 	 Bourreau Roger, 39 ans, directeur technique de 

, la S. C. l. A. à Anécho, ' 


Gontier Rosaire, 44 ans, directeur de la Compa

gnie Générale du Togo à Agou-Tafié, 

Fillot Lucien, 43 ans, commerçant à Mango. ' 

Sanl" publique 

ARREtE No 7\3 abrogeant l'arrcM 110 660 du 1« dé
cembre 1938 mettant sous le rigime de surveiltana 
sanitaire les navires en provenallce de la Côte
d'Ivoire (Orand-Bassam). 

L'AoMINISTRATEUl( EN Cli'Et.' DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA L'ËmON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret -du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 

-et lês pouvoirs du COlIl..,\nissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction cte. 
dépenses adminis,fratives du Togo, " modifié par celuî du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 27 décembre ,192B portant réglementati~n 
_de la poli~ sanjfaire maritime aux colonies; .' , 

Vu -l'arrêté nO 660 du 1er décembre 1938 mettant sous 
le régime de surveilJance sanitaire les navires ,en provenance
de la Côte d1lvoire (Orand-Bassam); 

Sur la proposition du chef du· service de santé) directeur· 
de la santé-i. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Aucun nouveau cas de fièvre 
jaune n'ayant été signalé en Côte d'Ivoire depuis le 
1er décembre 1938, l'arrêté nO 660 du 1er décembre 
1938 susvisé est abrogé à la date du 22 décembre 1938 .. 

Al(T. 2. - Le chef du service de santé, directeur de, 
la santé et le commandant du cercle du sud sont char. 
gés de l'exécution du présent arrêté qui sera enregis
tré. communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 décembre 1938. 

GRADASSI. 

C<tnvenlion postaJ~ unive,rseUe 

ARRETE No 714 Relatif à l'exéclltion de la convention 
postale universelle du 20 mars 1934 et du règlement 
)1 llltlU!xé. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOION n'HOl'o"NEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modîfié par celuÎ du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nù 429 du 31 juillet .1937) pottant œlèvement 
des taxes postales du régime international; 

Vu le radîotélégramme officiel nO 228 s. E. du 22 novembre 
1938, du Haut-Commissaire de la République à Dai<ar; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sous réserve de l'application 
des arrangements spéciaux conclus en vertu de l'arti 
cle 5 de la convention postale universelle et des dis
positions légales ou réglementaires conçcrnant les cor
respondances circulant entre le Togo, la France, l'Algé
rie, les colonies françaises et les pays de protectorat 
ou assimilés, l'échange des correspondances ordinaires 
ou recommandées (lettres et cartes postales, papiers 
~'affaires, journaux et autres imprimés, échantillons 
de marcbandises, petits paquets) entre le Togo d'une 
part, et les pays étrangers, d'autre part, aura lieu dans 
les conditiotis fixées par la convention précitée et le 
règlement, y annexé. 

ART. 2. Les taxes à percevoir au Togo sur les 
correspondances ordinaires ou recommandées à desti· 
nation des pays étrangers sont perçues copformément 
aux tarifs fixés par le tableau suivant: 

Leifres: 

De 0 à 20 grammes ,. 2,25 
Au·dessus de 20 grammes: par 20 grammes 

ou fraction de 20 grammes 1,25 

Cartes poslales: ' , " 
Pour la carte simple et pour chàqüe p'artie de 

la carte aV,ec réponse payée . ' 1;25 
Papiersd'alfaires ,. 

Par 50 gram~es ou fraction de' 50' gtàmmes 
(avec minimum de perception de 2 frs.25) 0,45 




